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Cinquante-cinquième session
Point 14 de l’ordre du jour
Rapport de l’Agence internationale de l’énergie atomique

Nigéria : projet de résolution

Rapport de l’Agence internationale de l’énergie atomique

L’Assemblée générale,

Ayant reçu le rapport de l’Agence internationale de l’énergie atomique pour
l’année 19991,

Prenant note de la déclaration du Directeur général de l’Agence2,

Sachant l’importance de l’action que mène l’Agence et réaffirmant sa
confiance dans le rôle de celle-ci,

Considérant la coopération entre l’Organisation des Nations Unies et l’Agence
ainsi que l’accord régissant les relations entre l’Organisation des Nations Unies et
l’Agence, approuvé par la Conférence générale de l’Agence le 23 octobre 1957 et
par l’Assemblée générale le 14 novembre 1957, à l’annexe B de sa résolution 1145
(XII),

Prenant note des résolutions et décisions adoptées par la Conférence générale
de l’Agence à sa quarante-quatrième session,

1. Prend note du rapport de l’Agence1;

2. Prie le Secrétaire général de transmettre au Directeur général de
l’Agence les comptes rendus de la cinquante-cinquième session de l’Assemblée gé-
nérale relatifs aux activités de l’Agence.

__________________
1 Voir A/55/284 et Corr.1.
2 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-cinquième session, Séances

plénières, 52e et 53e séances (A/55/PV.52 et A/55/PV.53).


